
  

 

  

 
 

Adresse du bien expertisé : 

Sur le chemin départemental 134 

"Lieu dit AMENZTEIA" 

64120  ARBOUET SUSSAUTE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



  

 

Rapport N°: NELSON BROWN 4128 04.05.11 2/4 
 SARL EDIA  –  Franchisé Indépendant  –  Parc d’Activités ERAIKI, 54 Av. Basse Navarre – 64990 SAINT PIERRE D’IRUBE 
 Tel : 05.59.310.410  -  Fax : 05.59.310.400  eximatlantique@exim-expertises.fr 
 SARL au capital de 20 100 €  □  RCS BAYONNE 489 038 083  □  N°TVA FR28489038083  □  SIRET : 489 038 083 00031  □  APE 7120B  

 

N
O

TE
 D

E 
SY

N
TH

ES
E 

 

NOTE DE SYNTHESE 
RAPPORT N° NELSON BROWN 4128 04.05.11 

Document ne pouvant en aucun cas être annexé seul à un acte authentique 

INFORMATIONS GENERALES 
Type de bien :  maison 
Nombre de pièces : 9 
Etage:       
 

Adresse : 
      
Sur le chemin départemental 134 
"Lieu dit AMENZTEIA" 
64120  ARBOUET SUSSAUTE  
 

Propriétaire :  Madame NELSON BROWN Alexandra  

Lot n° : NC  
Section cadastrale : Section ZB 58  
 
Date du permis de construire : 1634  
 
:   
 

 

 
 

CONSTAT AMIANTE 
 

Conclusion : 
Il n’a pas été repéré de matériaux et produits contenant  de l'amiante. 

 
 

ETAT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES DANS LE BATIMENT 
 

Conclusion : 
Le présent examen fait état de présence de traces de termites le jour de la visite. Veuillez vous reporter au 

paragraphe J conseils et commentaires 
 

 

EXPOSITION AU PLOMB 
 

Conclusion : 
Des revêtements non dégradés, non visibles (classe 1) ou en état d'usage (classe 2) contenant du plomb 

ont été mis en évidence. 
En revanche, le constat ne fait pas apparaître de facteur de dégradation et donc ne présente pas de danger immédiat. Il est 
rappelé l’intérêt de veiller à l’entretien des revêtements afin d’éviter leur dégradation future. 
 
 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
 

Conclusion : 
Consommations énergétiques du logement : 83 kWh/m².an 

Emissions de gaz à effet de serre : 17,27 kg/m².an 
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CROQUIS DE REPERAGE  
Rapport N° 4128 04.05.11 
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ATTESTATION D’ASSURANCE (RCE et RCP) 

 
ATTESTATIONS D’INDEPENDANCE GARANTIE DE MOYENS 

 

Je soussigné, Bertrand BRISEBOIS, gérant de la SARL EDIA franchisé indépendant EX’IM dont le siège social est situé Parc d’Activités 

d’ERAIKI 64990 SAINT PIERRE D’IRUBE, déclare et m’engage sur l’honneur* n'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et 
à mon indépendance ni avec le propriétaire ou son représentant, ni avec une entreprise susceptible d’organiser des travaux dans les 
immeubles pour lesquels il m'est demandé de réaliser un diagnostic technique immobilier. Je reconnais par ailleurs mettre les moyens 
nécessaires au regard de l’article L.271-2  et L.271-6 du code de la construction et de l’habitation pour réaliser les missions demandées. 
 Fait à Saint Pierre d’Irube, le 02/04/2008 

 
*« Art. R. 271-2. - Les personnes mentionnées à l’article L. 271-6 souscrivent une assurance dont le montant de la garantie ne peut être inférieur à 300 000 euros par sinistre et 
500 000 euros par année d’assurance. » 
« Art. R. 271-3. - Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste sur l’honneur 
qu’elle est en situation régulière au regard des articles L. 271-6 répondant aux critères d'indépendance, d'impartialité et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel 
nécessaires à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 
SANCTIONS 
 « Art. R. 271-4. - Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait : 
a) Pour une personne d’établir un document prévu aux 1o à 4o et au 6o de l’article L. 271-4 sans respecter les conditions de compétences, d’organisation et d’assurance définies 
par les articles R. 271-1 et R. 271-2 et les conditions d’impartialité et d’indépendance exigées à l’article L. 271-6 ; 
 b) Pour un organisme certificateur d’établir un dossier de diagnostic technique en méconnaissance de 
 c) Pour un vendeur de faire appel, en vue d’établir un document mentionné aux 1o à 4o et au 6o de l’article 
R. 271-4, à une personne qui ne satisfait pas aux conditions de compétences, d’organisation et d’assurance définies aux articles R. 271-1 et R. 271-2 ou aux conditions 
d’impartialité et d’indépendance exigées à l’article. 
« La récidive est punie conformément aux dispositions de l’article 132-11 du code pénal.  
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 RAPPORT DE MISSION DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS ENANT DE L’AMIANTE -  AVANT VENTE D'UN IMMEUBLE BATI  CONT

      

A INFORMATIONS GENERALES 
A.1 DESIGNATION DU BATIMENT 
Nature du bâtiment : une maison 
Cat. du bâtiment : Habitation (Maison individuelle) 
Nombre de Pièce :  9 
Etage :   
Numéro de Lot :  NC 
Référence Cadastrale : Section 2B J8 
Date du Permis de Construire : 1634  

Adresse : Sur le chemin départemental 134 
"Lieu dit AMENZTEIA"  
64120 ARBOUET SUSSAUTE  

  
 
Propriété de:  Madame NELSON BROWN Alexandra 
 14 avenue de la Molle 
 40130 CAPBRETON  
  
 

A.2  DESIGNATION DU DONNEUR D’ORDRE 

Documents remis : Aucun 
Nom : BORDEAUX AND BEYOND  
Adresse : 19 Rue du Canal  
 64270 SALIES DE BÉARN  
Qualité : Agence Immobilière  Moyens mis à disposition : Aucun 

A.3 EXECUTION DE LA MISSION 
Date d’émission du rapport : 04/05/2011   

Accompagnateur :     

Laboratoire d’Analyses :   LABORATOIRE FME 1 rue de 
Rotterdam BP 30085 54500 
VANDOEUVRE LES NANCY 
CEDEX  

Organisme d’assurance 
professionnelle :  GENERALI 

N° de contrat d’assurance  135AL298079 

Rapport N° : NELSON BROWN 4128 04.05.11 A Heure de 
début : 09:30  Heure de fin :   Date de l'ordre de mission :  27/04/2011  
Le repérage a été réalisé le : 04/05/2011  
 
Par : Fabien VOLTA   
N° certificat de qualification : N°7-0311/A 
Date d’obtention : 26/10/2007 
Nom de l’organisme de qualification accrédité par le 
COFRAC : CERTIFI, 37 Route de Paris 31140 Aucamville  

Date de validité : 01/05/2012 
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B CONCLUSION 

Il n’a pas été repéré de matériaux et produits contenant  de l'amiante. 
 
 
 

 
 

 

DESCRIPTION DE LA MISSION : 
 

La mission porte sur le repérage de l’amiante d’après la liste de matériaux figurant en annexe 13-9 du code de la santé publique. La mission porte sur le 
repérage de l’amiante dans les éléments suivants : 

 

C.1 PAROIS VERTICALES INTERIEURES ET ENDUITS Constatation  

Murs : Flocage, projections et enduits, revêtements durs des Murs (Plaques menuiserie, amiante ciment, fibro) Absence  

Poteaux : Flocage, enduits projetés, entourage de poteaux (Cartons, amiante ciment, matériaux sandwichs, cartons + plâtres) Absence  

Cloisons : Flocage, projections et enduits, panneaux de cloisons Absence  

Gaines et coffres verticaux : Flocage, projections et enduits, panneaux de cloisons Absence  

C.2 PLANCHERS, PLAFONDS ET FAUX PLAFONDS  

Plafonds : Flocage, projections et enduits, panneaux  collés ou vissés Absence  

Poutres et charpentes : Projections et enduits Absence  

Gaines et coffres horizontaux : Flocage, projections et enduits, panneaux Absence  

Faux - Plafonds : Panneaux Absence  

Planchers : Dalles de sols, revêtements de sols Absence  

C.3 CONDUITS, CANALISATIONS ET EQUIPEMENTS  

Conduits de fluide (air, eau autres fluides…) : Conduits, calorifuge, enveloppe de calorifuges Absence  

Clapets / volets coupe-feu : Clapets, volets, rebouchage Absence  

Portes coupe-feu : Joints (tresses, bandes) Absence  

Vide-ordures : Conduit Absence  

C.4 ASCENSEUR, MONTE – CHARGE  

Trémie : Flocage Absence  

C.5 AUTRES MATERIAUX  

D’après la connaissance de l’opérateur de repérage : Toiture   

Absence  Elément présent dans le bâti ne contenant pas d’amiante 
LEGENDE  

Présence  Elément présent dans le bâti avec des matériaux contenant de l’amiante 

 

 

A
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D CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE 
Ce rapport traite d’une recherche de MCA Matériaux Contenant de l’Amiante a. au contact de l’air et de ce fait susceptible de 
générer un risque amiante, b. faisant partie de l’immeuble bâti (intérieur et extérieur) 

Le risque amiante est constitué par l’inhalation de fibres d’amiante larguées dans l’atmosphère par des Matériaux Contenant 
Amiante (MCA) au contact de l’air. 

Le but de la mission de repérage amiante est d’informer, dans le cas avéré de présence d’amiante, le propriétaire sur les 
risques encourus et les recommandations à mettre en oeuvre. 

Le repérage a pour objectif une recherche et un constat de visu (confirmé par des analyses en cas de doute) de la présence 
de matériaux ou produits contenant de l'amiante accessibles sans travaux destructifs selon la liste citée dans le cadre C 
(conforme à la norme NF X 46-020). L'opérateur repérera également les autres matériaux et produits susceptibles de contenir 
de l'amiante selon sa connaissance. Cette recherche ne doit comporter aucun démontage hormis le soulèvement de plaques 
de plafonds ou trappes de visites, ni investigation de structures à l'exclusion de la réalisation de prélèvements ou de sondages 
des matériaux, conformément à la norme NF X 46-020. 

En conséquence la responsabilité de notre société ne saurait être engagée en cas de découverte de matériaux contenant de 
l'amiante dans les endroits non accessibles ou hermétiquement clos le jour de la visite. A sa demande, en vue de repérer des 
matériaux ou produits susceptibles de contenir de l’amiante, la mise à disposition de moyens complémentaires incombe au 
propriétaire. La non mise à disposition de ces moyens par le propriétaire amènera le technicien EX'IM à réduire le champ de 
sa mission en excluant les zones concernées. Sur ces zones exclues, le propriétaire ne sera pas exonéré de responsabilité 
pour le vice caché que pourrait constituer ultérieurement la présence avérée d’amiante. Dans le cas de présence  avérée 
ultérieure d’amiante dans les zones exclues, seule la responsabilité du propriétaire pourra être recherchée. 

Le technicien EX'IM déclare n’avoir aucun lien susceptible d’entacher son indépendance, éthique ou déontologie, avec les 
professions intermédiaires à la transaction. Il a effectue ce diagnostic en toute transparence.  

Sens du repérage pour évaluer une 
pièce  
Ce rapport ne peut être utilisé pour satisfaire aux exigences du repérage avant démolition (Art R1334-27 du code de la santé publique) ou avant travaux (Art 27 du décret  n°96-98 du 7 février 1996 modifié) 

 B 
 C 
 A  D 
  
 E 
 F 
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E RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 
 

LISTE DES PIECES VISITEES/NON VISITEES ET JUSTIFICATION 
N° Pièce Etage Visitée Justification 

1   Entrée   RDC  OUI  Néant 

2 Patio   RDC  OUI  Néant 

3 Grand salon   RDC  OUI  Néant 

4   Séjour/Cuisine   RDC  OUI  Néant 

5   Chambre n°1   RDC  OUI  Néant 

6   Salle de Bains WC n°1   RDC  OUI  Néant 

7   Chambre n°2   RDC  OUI  Néant 

8   Salle de Bains WC n°2   RDC  OUI  Néant 

9 Local technique   RDC  OUI  Néant 

10 Mezzanine   1er  OUI  Néant 

11  Dégagement n°1   1er  OUI  Néant 

12  Dégagement n°2   1er  OUI  Néant 

13   Chambre n°3   1er  OUI  Néant 

14   Chambre n°4   1er  OUI  Néant 

15   Chambre n°5   1er  OUI  Néant 

16   Chambre n°6   1er  OUI  Néant 

17   Salle de Bains WC n°3   1er  OUI  Néant 

18 Débarras   1er  OUI  Néant 

19 Terrasse   1er  OUI  Néant 

20 Jardin   Terrain  OUI  Néant 
 
 

RESULTATS 

N° 

N
° P

iè
ce

 

Pièce Elément 
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on
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Repérage 
Matériau / 

Produit 
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 d
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RAS 

 
 

LEGENDE   
Présence A : Amiante N : Non Amianté a? : Probabilité de présence d’Amiante 
Etat de conservation des  Friables  BE : Bon état DL : Dégradations locales  ME : Mauvais état 
Matériaux Non friables BE : Bon état de Conservation ME : Etat Dégradé 

S : Surveillance sous 3 ans (R. 1334 – 17 du code de la santé publique) 
T : Travaux de confinement ou de retrait (R. 1334 – 18 et R. 1334 – 21 du code de la santé publique) 
ITA : Impossibilité Technique d'accès ou de prélèvement sans sondage destructif, analyse si travaux 
P : Protection des sollicitations mécaniques (annexe 1.4 de I'arrêté du 22/08/02) 
R : Remplacement de l'élément 
PA : Prélèvement d’Air 

Préconisation 

RAS : Rien à signaler 
 CGS : Voir consignes générales de sécurités en annexe 
 

COMMENTAIRES 
Néant 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l’accord écrit de son signataire.1 

                                                                  
Ce rapport ne peut être utilisé pour satisfaire aux exigences du repérage avant démolition (Art R1334-27 du code de la santé publique) ou avant travaux (Art 27 du 
décret  n°96-98 du 7 février 1996 modifié) 
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F CACHET DU DIAGNOSTIQUEUR 

Signature et Cachet du Bureau d’études 

 

Date d’établissement du rapport : 
Fait à SAINT PIERRE D'IRUBE le 04/05/2011  

Cabinet : EDIA 

Nom du responsable : Bertrand BRISEBOIS 

Nom du diagnostiqueur : Fabien VOLTA   

    
 

  
   

Tel : 05.59.310.410  -  Fax : 05.59.310.400  eximatlantique@exim-expertises.fr 
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A DESIGNATION DU BATIMENT 
Nature du bâtiment :   maison  
Nombre de Pièces :  9    Etage :    
Numéro de Lot :  NC  
Référence Cadastrale : Section 2B J8 
Adresse :  Sur le chemin départemental 134 

"Lieu dit AMENZTEIA"  
 64120 ARBOUET SUSSAUTE 

 
Propriétaire : Madame NELSON BROWN Alexandra  
Adresse : 14 avenue de la Molle 
 40130 CAPBRETON  
 

 

             

B DESIGNATION DU DONNEUR D’ORDRE C RENSEIGNEMENTS 
Nom :   BORDEAUX AND BEYOND 
Qualité :  Agence Immobilière   
Adresse :   19 Rue du Canal 64270 SALIES DE BÉARN 

Date d’expertise :  04/05/2011 Situation :          09:30        27/04/2011  
  

D DESIGNATION DU DIAGNOSTIQUEUR 
Nom : Fabien VOLTA  
N° certificat de qualification : N°7-0311/T le 26/10/2007 
Organisme accrédité par le COFRAC : 
  CERTIFI, 37 Route de Paris 31140 Aucamville 

Organisme d’assurance pro :GENERALI 
N° de contrat d’assurance :135AL298079  
Date de Validité    01/05/2012 
 

E CONSTATATIONS DIVERSES ET RESULTATS 
 

Le présent examen fait état de présence de traces de termites le jour de la visite. Veuillez 
vous reporter au paragraphe J conseils et commentaires 
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F IDENTIFICATION DES PARTIES D’IMMEUBLES VISITEES ET DES ELEMENTS INFESTES OU 
AYANT ETE INFESTES PAR LES TERMITES ET CEUX QUI NE LE SONT PAS 

 

Parties 
d’Immeubles 

bâties 
non bâties 

visitées 

Et
ag

e 

Ouvrages, Parties d’Ouvrages et éléments à examiner  Résultats du Diagnostic d’Infestation 

Entrée   RDC 
Sol (Lauze), Murs (Plâtré), Plafond (Bois), Porte (bois), Huisserie de 
porte (bois), Porte fenêtre et  huisserie de porte fenêtre (PVC), 
linteau porte séjour (Bois) 

linteau porte séjour : Traces de Termites souterrains 
(Reticulitermes Santonensis ou grassei), de d'insectes à 

larves xylophages assimilables à Hylotrupes Bajulus 
(capricorne des maisons) et/ou Hesperophanes. 

(Hesperophanes cinereus) et d'insectes à larves xylophages 
assimilables à vrillettes (Anobium punctatum) et/ou 

charançon des bois (Coléoptère Curculionides) avec cavités 
et indices caractéristiques 

 

Patio   RDC Sol (carrelage), Murs (Pierre), Plafond (Bois), Porte (bois), Huisserie 
de porte (bois), poteau angle (bois) 

poteau angle : Traces de Termites souterrains 
(Reticulitermes Santonensis ou grassei), de d'insectes à 

larves xylophages assimilables à Hylotrupes Bajulus 
(capricorne des maisons) et/ou Hesperophanes. 

(Hesperophanes cinereus) et d'insectes à larves xylophages 
assimilables à vrillettes (Anobium punctatum) et/ou 

charançon des bois (Coléoptère Curculionides) avec cavités 
et indices caractéristiques 

 

Grand salon   RDC 
Sol (carrelage), Murs (plâtré peint), Plafond (plâtré peint), Porte 
(bois), Huisserie de porte (bois), Fenêtre (bois), Huisserie de fenêtre 
(bois), solivages et poteaux (Bois) 

solivages et poteaux  : Traces de Termites souterrains 
(Reticulitermes Santonensis ou grassei), de d'insectes à 

larves xylophages assimilables à Hylotrupes Bajulus 
(capricorne des maisons) et/ou Hesperophanes. 

(Hesperophanes cinereus) et d'insectes à larves xylophages 
assimilables à vrillettes (Anobium punctatum) et/ou 

charançon des bois (Coléoptère Curculionides) avec 
altération biologique 

 

Séjour/Cuisine   RDC Fenêtre (PVC), linteau fenetre (Bois), Sol (carrelage), Murs (plâtré 
peint), Plafond (Plancher bois et solivages bois) 

linteau fenetre : Traces de Termites souterrains 
(Reticulitermes Santonensis ou grassei) avec cavités et 

indices caractéristiques 
Plafond : Traces de Termites souterrains (Reticulitermes 

Santonensis ou grassei), de d'insectes à larves xylophages 
assimilables à Hylotrupes Bajulus (capricorne des maisons) 

et/ou Hesperophanes. (Hesperophanes cinereus) et 
d'insectes à larves xylophages assimilables à vrillettes 

(Anobium punctatum) et/ou charançon des bois (Coléoptère 
Curculionides) avec cavités et indices caractéristiques 

 

Chambre n°1   RDC 
Sol (carrelage), Murs (plâtré peint), Plafond (Plancher bois et 
solivages bois), Huisserie de porte (bois), Fenêtre (bois), Huisserie 
de fenêtre (bois) 

Absence de termite dans la partie visible et accessible. 

Salle de Bains 
WC n°1   RDC 

Sol (carrelage), Plinthes (Carrelage et plâtré peint), Murs (plâtré 
peint), Plafond (Plancher bois et solivages bois), Huisserie de porte 
(bois), Fenêtre (bois), Huisserie de fenêtre (bois) 

Absence de termite dans la partie visible et accessible. 

Chambre n°2   RDC 
Sol (Lauze), Murs (Plâtré), Plafond (Bois), Porte (bois), Huisserie de 
porte (bois), Porte fenêtre et  huisserie de porte fenêtre (PVC),  
Placard (Bois) 

 Linteau sur placard : Traces de Termites souterrains 
(Reticulitermes Santonensis ou grassei) avec cavités et 

indices caractéristiques 
 

Salle de Bains 
WC n°2   RDC Sol (carrelage), Plinthes (carrelage), Murs (Carrelage), Plafond 

(Charpente bois sous toiture tuiles), Huisserie de porte (bois) Absence de termite dans la partie visible et accessible. 

Local 
technique   RDC Sol (Chape minérale), Murs (Crépi), Plafond (Charpente bois sous 

toiture tuiles), Porte (bois), Huisserie de porte (bois) Absence de termite dans la partie visible et accessible. 

Mezzanine   1er Sol (Bois), Murs (plâtré peint), Plafond (Charpente bois sous toiture 
tuiles) Absence de termite dans la partie visible et accessible. 

Dégagement 
n°1   1er Sol (Bois), Murs (plâtré peint), Plafond (Charpente bois sous toiture 

tuiles), Fenêtre (Métallique), poteau (Bois) 

Poteaux :Traces de Termites souterrains (Reticulitermes 
Santonensis ou grassei), de d'insectes à larves xylophages 
assimilables à Hylotrupes Bajulus (capricorne des maisons) 

et/ou Hesperophanes. (Hesperophanes cinereus) et 
d'insectes à larves xylophages assimilables à vrillettes 

(Anobium punctatum) et/ou charançon des bois (Coléoptère 
Curculionides) avec cavités et indices caractéristiques  
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Parties 
d’Immeubles 

bâties 
non bâties 

visitées 
Et

ag
e 

Ouvrages, Parties d’Ouvrages et éléments à examiner  Résultats du Diagnostic d’Infestation 

Dégagement 
n°2   1er poteau (Bois), Sol (Bois), Murs (plâtré peint), Plafond (Charpente bois 

sous toiture tuiles), Fenêtre (Métallique) Absence de termite dans la partie visible et accessible. 

Chambre n°3   1er Sol (Bois), Murs (plâtré peint), Plafond (Charpente bois sous toiture 
tuiles), Porte (bois), Huisserie de porte (bois), poteaux (base) (bois) 

poteaux (base) : Traces de Termites souterrains 
(Reticulitermes Santonensis ou grassei), de d'insectes à 

larves xylophages assimilables à Hylotrupes Bajulus 
(capricorne des maisons) et/ou Hesperophanes. 

(Hesperophanes cinereus) et d'insectes à larves xylophages 
assimilables à vrillettes (Anobium punctatum) et/ou 

charançon des bois (Coléoptère Curculionides) avec cavités 
et indices caractéristiques 

 

Chambre n°4   1er Sol (Bois), Murs (plâtré peint), Plafond (Charpente bois sous toiture 
tuiles), Fenêtre (bois) 

ossature contre salle de bain : Traces de Termites 
souterrains (Reticulitermes Santonensis ou grassei) avec 

cavités et indices caractéristiques 
. 

Chambre n°5   1er Sol (Bois), Murs (plâtré peint), Plafond (Charpente bois sous toiture 
tuiles), Fenêtre (bois), ossature contre ch6 (Bois) 

ossature contre ch4 : Traces de Termites souterrains 
(Reticulitermes Santonensis ou grassei) avec cavités et 

indices caractéristiques 
 

Chambre n°6   1er 
Sol (Bois), Murs (plâtré peint), Plafond (Charpente bois sous toiture 
tuiles), Porte (bois), Huisserie de porte (bois), Porte fenêtre et  
huisserie de porte fenêtre (bois), ossature contre salle de bain (Bois) 

Absence de termite dans la partie visible et accessible. 

balcon CH6   1er Sol (Bois), Garde-corps (Bois), Linteau porte fenêtre (Bois) 

Linteau porte fenêtre  : Traces d'insectes à larves xylophages 
assimilables à Hylotrupes Bajulus (capricorne des maisons) 

et/ou Hesperophanes. (Hesperophanes cinereus) et 
d'insectes à larves xylophages assimilables à vrillettes 

(Anobium punctatum) et/ou charançon des bois (Coléoptère 
Curculionides) avec cavités et indices caractéristiques 

 

Salle de Bains 
WC n°3   1er Sol (Bois), Murs (plâtré peint), Plafond (plâtré peint), Porte (bois), 

Fenêtre (bois), ossature (base) contre ch6 (Bois) 

ossature (base) contre ch4 : Traces de Termites souterrains 
(Reticulitermes Santonensis ou grassei) avec cavités et 

indices caractéristiques 
 

Débarras   1er Sol (Bois), Murs (plâtré peint), Plafond (Charpente bois sous toiture 
tuiles), Porte (bois), Huisserie de porte (bois) Absence de termite dans la partie visible et accessible. 

Terrasse   1er Sol (bache), Murs (Crépi) Absence de termite dans la partie visible et accessible. 

Jardin   Terrain Sol (Eléments bois) Absence de termite dans la partie visible et accessible. 
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G 
IDENTIFICATION DES PARTIES D’IMMEUBLES N’AYANT PU ETRE VISITE, JUSTIFICATION 
RECAPITULATION DES OUVRAGES, PARTIES D’OUVRAGES ET ELEMENTS QUI N’ONT 
PAS ETE EXAMINES ET JUSTIFICATION 

Zones exclues du champ d’investigation : 
      

Constat pour les parties visibles et accessibles le jour de la visite. 
 
Les éléments bois visibles et accessibles ont été inspectés et 
sondés. Nous n’avons pas la possibilité de visualiser et de 
sonder ces éléments sans démontage ou sondage destructif.  
Tous les volumes entre plafonds et plancher, ainsi que les 
coffrages et double-cloisons et l’épaisseur des murs sont des 
parties exclues de la zone d’investigation, car inaccessibles sans 
moyen d’accès complémentaire. 

Je rappelle que sur les zones exclues, dans le cas de présence ultérieure avérée de termites 
ou autre altération biologique des bois, je n’exonère pas de responsabilité le propriétaire de 
l’ouvrage. Il en est de même pour tout devoir de conseil ayant trait ou pas à ma mission et 
que j’aurais pu lui apporter sur lesdites exclusions. 

Dans le cas de présence avérée de termites ou autre altération biologique des bois dans 
lesdites zones, seule la responsabilité du propriétaire pourra être recherchée. 

Cependant à réception du présent rapport, à la requête expresse du propriétaire ou du futur 
acquéreur après autorisation écrite du propriétaire, je me tiens à disposition pour effectuer un 
complément de diagnostic, afin de lever ces réserves en tout ou partie (exclusions). Le 
propriétaire devra mettre en oeuvre les dispositions nécessaires et suffisantes afin de pouvoir 
accéder aux parties exclues et ainsi de procéder à l'expertise complémentaire. 

H MOYENS D’INVESTIGATION UTILISES 
L'inspection est effectuée de manière visuelle, par poinçonnements légers et sans sondage destructeur sur les lieux accessibles. Le termite étant un être vivant 
pouvant évoluer rapidement, le constat n'a de valeur que pour la date de la visite. Les parties communes sont hors champ de la mission. La prestation ne 
concerne pas l’appréciation de la résistance mécanique des matériaux ni leur qualité esthétique. 
Sondage sur le bâti, se limitant aux pathologies des bois d’oeuvre de l’ensemble immobilier, sur les parties visibles, accessibles depuis l’intérieur des 
constructions le jour du contrôle, sans démolition, dégradations lourdes, sans manutention d’objets lourds, encombrants, sans déplacement de meubles, 
appareils électroménager, sans dépose de revêtements de murs, sol ou faux plafonds. 
Esprit de la mission  :  
 La présente mission porte sur la recherche d’indices d'infestation du termite sur le bâti et le non bâti sur une zone de 10 mètres de distance par 
rapport à l’emprise du bâtiment. 
 Autres altérations biologiques des bois (champignons et larves xylophages) :  
Les autres altérations biologiques des bois ouvrés dans la construction (champignons et insectes à larves xylophages) y sont signalés de façon sommaire non 
exhaustive : constatations diverses, mesures conservatoires et/ou devoir de conseil ». 
 Le repérage plus exhaustif, par ouvrage ou élément d’ouvrage, de ces autres altérations biologiques des bois fera, si vous le désirez, l’objet d’une mission 
complémentaire.       
 

I NOTA 
Conformément à l'article L 133-6 du Livre Ier, Titre III, Chapitre III du code de la construction et de 
l’habitation, la durée de validité de cet état du bâtiment relatif à la présence de termites est de 6 mois à 
compter de sa date d’établissement : Validité jusqu’au  04/11/2011.  
Le présent constat n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité au constat de présence ou d’absence d’agents biologiques du bois. 
L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux, même s’il y a bûchage (enlèvement de matière, afin de 
vérifier jusqu’où s’est répandue l’attaque), l’intérêt étant de signaler l’état défectueux par la présence ou l’absence d’agents de dégradation biologiques du bois dans 
l’immeuble, d’établir un rapport de constat de l’état du bâtiment relatif à la présence de termite. Le diagnostic termite des parties communes peut être commandé 
par le syndic.      

 

J CONSEILS et COMMENTAIRES 
Veuillez vous référer au Conseil de Lutte contre les termites en fin du présent rapport.   
 
Constatation : traces d'insectes à larves xylophages sur les éléments bois ancien visible , éléments intégralement sablé 
 
Un contrôle avant vente à été effectué  le 10 Aout 2005 (rapport EP/1099) conclusion traces de termite 
 
l’ensemble du plancher du RDC est recouvert  
Film anti-termites (facture). 
 
Le propriétaire ou le futur acquéreur peut se rapprocher d'une société spécialisée dans le traitement des bois pour prendre les 
mesures préventives  afin de protéger les éléments bois de l'immeuble bâti de manière durable. 
 
Dès qu’il a connaissance de la présence de termites dans un immeuble bâti ou non bâti, l’occupant de l’immeuble contaminé en fait la 
déclaration en mairie. A défaut d’occupant, cette déclaration incombe au propriétaire. Elle incombe au syndicat des copropriétaires 
en ce qui concerne les parties communes des immeubles soumis aux Dispositions de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965.  
 
 

 

TE
R

M
IT

ES
 



 

Rapport N° : NELSON BROWN 4128 04.05.11 T 5/6 
 SARL EDIA  –  Franchisé Indépendant  –  Parc d’Activités ERAIKI, 54 Av. Basse Navarre – 64990 SAINT PIERRE D’IRUBE 
 
 SARL au capital de 20 100 €  □  RCS BAYONNE 489 038 083  □  N°TVA FR28489038083  □  SIRET : 489 038 083 00031  □  APE 7120B 

K CACHET DU DIAGNOSTIQUEUR 

Référence : NELSON BROWN 4128 04.05.11 T 

Signature et Cachet du Bureau d’études 

 

Date d’établissement du rapport : 
Fait à : SAINT PIERRE D'IRUBE le : 04/05/2011 
Nom du responsable :  Bertrand BRISEBOIS 
Diagnostiqueur : Fabien VOLTA  

  
 

PLAN  SE REPORTER AU CROQUIS DE REPERAGE APRES LA NOTE de SYNTHESE  
Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l’accord écrit de son signataire. 
 

 

 
 

Tel : 05.59.310.410  -  Fax : 05.59.310.400  eximatlantique@exim-expertises.fr 
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Constat des risques  d'exposition au plomb 

N° Dossier :  NELSON BROWN 4128 04.05.11 P Date de visite : 04/05/2011 :       Heure de fin :       Date de l'ordre de mission :       au CREP avant vente en parties privatives 
Heure de 
début : 
09:30  
Heure de 
fin :   

Demandeur : 
  BORDEAUX AND BEYOND  -  19 Rue du Canal 64270 SALIES DE BÉARN   

Date de 
l'ordre de 
mission :  
27/04/2011  

 

Adresse du bien : Sur le chemin départemental 134 
"Lieu dit AMENZTEIA"  
64120 ARBOUET SUSSAUTE  

 

 
Textes réglementaires de référence : 

 lutte contre le saturnisme et modifiant les articles  R. 1334-1 à R. 1334-13 du code de la santé publique - Decret N° 2006-474 du 25 avril 2006  relatif à la
- Article  L.1334-5 du code de la santé publique 
- Article  L.1334-6 et L.1334-7 du code de la santé publique 

- Arrêté du 25 avril 2006 relatif au constat de risque d'exposition au plomb                                                                                                                                                                                                                               Date limite de validité du rapport : 04/05/2012 
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1 ELEMENTS DESCRIPTIFS DU RAPPORT 
1.1 IDENTIFICATION DES PARTIES PRENANTES 
1.1.1 – Les propriétaires ou leur représentant :  
Nom :  Madame NELSON BROWN Alexandra 
Adresse : 14 avenue de la Molle  

40130 CAPBRETON  
 
1.1.2 - le demandeur du rapport 
Nom :  BORDEAUX AND BEYOND 
Adresse :  19 Rue du Canal  

64270 SALIES DE BÉARN 
Qualité :  Agence Immobilière 
 
1.1.3 - L’organisme ayant procédé au CREP avant vente en parties 
privatives 
Coordonnées : 
 EDIA -  Parc d'Activités ERAIKI 64990 SAINT PIERRE D'IRUBE 
Nom du technicien : Fabien VOLTA  
Numéro de Certification : N°7-0311/P 
Date d’obtention de la certification : 26/10/2007 

Nom de l’organisme de certification accrédité par le COFRAC : 
CERTIFI, 37 Route de Paris 31140 Aucamville 
Autorisation DGSNR (pour le mesurage à l’aide d’un appareil à 
fluorescence X) : T640316 expire le 12/12/2011 
Organisme d’assurance professionnelle : GENERALI 
Attestation d'assurance, RC professionnelle : 135AL298079, date de 
validité : 01/05/2012 
Matériel utilisé :  
Marque : NITON Modèle : Xlp300 N° de série : 10826  
Date de chargement de la source : 15/05/2006 
Nature du radionucléide : 109Cd 
Activité de la source à la date de chargement : 40mCi 
 
Accompagnateur :  
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1.2 DESCRIPTION DU BIEN 
1.2.1 - Immeuble contrôlé  
Type :   maison  
Nombre de Pièces :  9  
N° lot de copropriété :  NC 
Référence Cadastrale :   Section 2B J8 

1.2.3 - Description sommaire de l’ensemble immobilier concerné : 
   
Destination du bâtiment : Habitation (Maison individuelle) 
 

1.2.2 - Occupation du logement 
Locaux occupés le jour de la visite :  Non 
Nombre et âge des mineurs fréquentant le logement contrôlé : 0 
 

Nombre de bâtiments :  1 
Nombre de cages d’escalier :  1 
Nombre de niveaux :  2 
Date de construction :  Avant 1949 

 

2 L’INSPECTION 
 
 
 
 

2.1 LISTE DES LOCAUX VISITES 

N° Local Etage 

1   Entrée   RDC 

2 Patio   RDC 

3 Grand salon   RDC 

4   Séjour/Cuisine   RDC 

5   Chambre n°1   RDC 

6   Salle de Bains WC n°1   RDC 

7   Chambre n°2   RDC 

8   Salle de Bains WC n°2   RDC 

9 Local technique   RDC 

10 Mezzanine   1er 

11  Dégagement n°1   1er 

12  Dégagement n°2   1er 

13   Chambre n°3   1er 

14   Chambre n°4   1er 

15   Chambre n°5   1er 

16   Chambre n°6   1er 

17   Salle de Bains WC n°3   1er 

18 Débarras   1er 

19 Terrasse   1er 

20 Jardin   Terrain 

2.2 LISTE DES LOCAUX NON VISITES 

Néant 
 

 

 

 

 
2.3 REPERAGE DES ZONES DU BIEN OBJET DU DIAGNOSTIC   
 
Par convention, on identifiera les murs d’un espace de la façon suivante :  
Dans le rapport, le mur A est le mur d’entrée dans la pièce, les autres murs sont codifiés B, C, D, 
dans le sens des aiguilles d’une montre. Si plusieurs entrées existent, celle retenue est définie 
précisément. Les pièces sont numérotées sur les plans en annexe et ces numéros sont repris dans 
le rapport et les tableaux de mesures en annexe. 
 
 

E

F

B
C

DA

 
  

PL
O

M
B
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2.4 SEUILS REGLEMENTAIRES ET  CLASSEMENT DES UNITES DE DIAGNOSTICS 
 
2.4.1 - Mesure par appareil à fluorescence X ou par analyse de prélèvement en laboratoire  

Le résultat est considéré comme positif lorsque la teneur en plomb est supérieure ou égale à 1 mg/cm²  (mesure par fluorescence X) ou 
supérieure ou égale à 1,5 mg/g  (concentration massique mesurée en laboratoire) 
 
2.4.2 – Classement des unités de diagnostic 
 

Concentration en plomb Type de dégradation Classement 

< 1mg/cm
ou    < 1,5 NC 0 ² 

 mg/g 
Non dégradé (ND) ou non visible (NV) 1 

Etat d'usage (EU) 2    ≥  1mg/c
 ou    ≥ 1,5

m² 
 mg/g 

Dégradé (D) 3  
 

3 RESULTATS  DETAILLES 
Etalonnage 2 mesures sur étalon 1.5 1.4-1.5 

 
3.1 TABLEAU DE RESULTATS 
 

N° Local Etage

Zo
ne

 

Unité de 
diagnostic 

Sub-
Eléments Substrat Revêtement 

apparent 
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n 
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n 

R
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C
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Observations 

   Entrée   RDC A  Porte extérieur  Extérieur   PVC non 
peint  non peint      Non peint 

   Entrée   RDC A  Porte interieur  Intérieur   PVC non 
peint  non peint      Non peint 

1   Entrée   RDC C  0 0  

2   Entrée   RDC 
A Mur A  Plâtre peinture 

BG  0 0 
0 

 

3   Entrée   RDC C  0 0  

4   Entrée   RDC 
B Mur B  Plâtre Peinture 

BG  0,01 0 
0 

 

   Entrée   RDC C Mur C  Pierre  non peint      Non peint 

5   Entrée   RDC C  0 0  

6   Entrée   RDC 
D Mur D  Plâtre peinture 

BG  0,02 0 
0 

 

   Entrée   RDC Mur A  Cadre de porte Dormant   PVC non 
peint  non peint      Non peint 

   Entrée   RDC Plafond  Plafond   Bois  non peint      Non peint 

 Patio   RDC A  Porte extérieur  Extérieur Bois  non peint      Non peint 

 Patio   RDC A  Porte interieur  Intérieur Bois  non peint      Non peint 

 Patio   RDC A Mur A  Pierre  non peint      Non peint 

 Patio   RDC B Mur B  Pierre  non peint      Non peint 

 Patio   RDC C Mur C  Béton peinture      Neuf 

 Patio   RDC D Mur D  Pierre  non peint      Non peint 

 Patio   RDC Mur A  Cadre de porte Dormant Bois  non peint      Non peint 

 Patio   RDC Plafond  Plafond   Bois peinture      Non peint 

 Grand salon   RDC A  Porte extérieur  Extérieur Métal  non peint      Neuf 

 Grand salon   RDC A  Porte interieur  Intérieur Métal  non peint      Neuf 

7 Grand salon   RDC C  0 0  

8 Grand salon   RDC 
A Mur A  Plâtre Peinture 

BG  0,03 0 
0 

 

9 Grand salon   RDC B Mur B  Plâtre peinture C  0 0 0  
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Observations 

10 Grand salon   RDC BG  0 0  

11 Grand salon   RDC C  0 0  

12 Grand salon   RDC 
C Mur C  Plâtre Peinture 

BG  0 0 
0 

 

13 Grand salon   RDC C  0,01 0  

14 Grand salon   RDC 
D Mur D  Plâtre Peinture 

BG  0 0 
0 

 

 Grand salon   RDC Mur A  Cadre de porte Dormant Métal  non peint      Neuf 

 Grand salon   RDC Mur C  Encadrement 
fenêtre Dormant Bois  non peint      Non peint 

 Grand salon   RDC Mur C  Fenêtre 
extérieur  Extérieur Bois  non peint      Non peint 

 Grand salon   RDC Mur C  Fenêtre interieur  Intérieur Bois  non peint      Non peint 

 Grand salon   RDC Plafond  Plafond   Bois  non peint      Non peint 

   Séjour/Cuisine   RDC A  Porte extérieur  Extérieur Bois  non peint      Non peint 

   Séjour/Cuisine   RDC A  Porte interieur  Intérieur Bois  non peint      Non peint 

   Séjour/Cuisine   RDC A Mur A  Pierre  non peint      Non peint 

   Séjour/Cuisine   RDC B Mur B  Pierre  non peint      Non peint 

15   Séjour/Cuisine   RDC C  0,04 0  

16   Séjour/Cuisine   RDC 
C Mur C  Plâtre peinture 

BG  0 0 
0 

 

17   Séjour/Cuisine   RDC C  0 0  

18   Séjour/Cuisine   RDC 
D Mur D  Plâtre Peinture 

BG  0 0 
0 

 

   Séjour/Cuisine   RDC Mur A  Cadre de porte Dormant Bois  non peint      Non peint 

   Séjour/Cuisine   RDC Mur A  Encadrement 
fenêtre    PVC non 

peint  non peint      Non peint 

   Séjour/Cuisine   RDC Mur A  Fenêtre 
extérieur  Extérieur   PVC non 

peint  non peint      Non peint 

   Séjour/Cuisine   RDC Mur A  Fenêtre interieur  Intérieur   PVC non 
peint  non peint      Non peint 

   Séjour/Cuisine   RDC Mur A Volets exterieurs  Extérieur Bois  non peint      Non peint 

   Séjour/Cuisine   RDC Mur A Volets intérieurs  Intérieur Bois  non peint      Non peint 

   Séjour/Cuisine   RDC Mur B  Fenêtre 
extérieur  Extérieur   PVC non 

peint  non peint      Non peint 

   Séjour/Cuisine   RDC Mur B  Fenêtre interieur  Intérieur   PVC non 
peint  non peint      Non peint 

94   Séjour/Cuisine   RDC Mur B Volets exterieurs  Extérieur Bois peinture C EU 3 0 2  

93   Séjour/Cuisine   RDC Mur B Volets intérieurs  Intérieur Bois peinture C EU 5 0 2  

   Séjour/Cuisine   RDC Plafond  Plafond   Bois  non peint      Non peint 

19   Chambre n°1   RDC C  0 0  

20   Chambre n°1   RDC 
A Mur A  Plâtre Peinture 

BG  0,02 0 
0 

 

21   Chambre n°1   RDC C  0 0  

22   Chambre n°1   RDC 
B Mur B  Plâtre peinture 

BG  0,04 0 
0 

 

23   Chambre n°1   RDC C  0,01 0  

24   Chambre n°1   RDC 
C Mur C  Plâtre Peinture 

BG  0,07 0 
0 

 

25   Chambre n°1   RDC C  0 0  

26   Chambre n°1   RDC 
D Mur D  Plâtre Peinture 

BG  0 0 
0 

 

   Chambre n°1   RDC Mur A  Cadre de porte Dormant Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°1   RDC Mur B  Encadrement 
fenêtre  Bois  non peint      Non peint 
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   Chambre n°1   RDC Mur B  Fenêtre 
extérieur  Extérieur Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°1   RDC Mur B  Fenêtre interieur  Intérieur Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°1   RDC Mur B Volets exterieurs  Extérieur Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°1   RDC Mur B Volets intérieurs  Intérieur Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°1   RDC Mur C  Fenêtre 
extérieur  Extérieur Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°1   RDC Mur C  Fenêtre interieur  Intérieur Bois  non peint      Non peint 

96   Chambre n°1   RDC Mur C Volets exterieurs  Extérieur Bois peinture C EU 3,5 0 2  

95   Chambre n°1   RDC Mur C Volets intérieurs  Intérieur Bois peinture C EU 2 0 2  

27   Chambre n°1   RDC C  0 0  

28   Chambre n°1   RDC 
Plafond  Plafond  Plâtre peinture 

BG  0 0 
0 

 

   Salle de Bains 
WC n°1   RDC A Mur A   Carrelage  non peint      Non peint 

   Salle de Bains 
WC n°1   RDC B Mur B   Carrelage  non peint      Non peint 

   Salle de Bains 
WC n°1   RDC C Mur C   Carrelage  non peint      Non peint 

   Salle de Bains 
WC n°1   RDC D Mur D   Carrelage  non peint      Non peint 

   Salle de Bains 
WC n°1   RDC Mur A  Cadre de porte Dormant Bois  non peint      Non peint 

31   Salle de Bains 
WC n°1   RDC C  0 0  

32   Salle de Bains 
WC n°1   RDC 

Mur A Embrasure porte   Plâtre peinture 

BG  0,02 0 
0 

 

   Salle de Bains 
WC n°1   RDC Mur B  Encadrement 

fenêtre Dormant Bois  non peint      Non peint 

   Salle de Bains 
WC n°1   RDC Mur B  Fenêtre 

extérieur  Extérieur Bois  non peint      Non peint 

   Salle de Bains 
WC n°1   RDC Mur B  Fenêtre interieur  Intérieur Bois  non peint      Non peint 

   Salle de Bains 
WC n°1   RDC Mur B Volets exterieurs  Extérieur Bois  non peint      Non peint 

   Salle de Bains 
WC n°1   RDC Mur B Volets intérieurs  Intérieur Bois  non peint      Non peint 

29   Salle de Bains 
WC n°1   RDC C  0 0  

30   Salle de Bains 
WC n°1   RDC 

Plafond  Plafond  Plâtre peinture 

BG  0,1 0 
0 

 

   Chambre n°2   RDC A Mur A  Pierre  non peint      Non peint 

   Chambre n°2   RDC A, B, C, 
D Plinthes  Bois peinture       

33   Chambre n°2   RDC C  0 0  

34   Chambre n°2   RDC 
B Mur B  Plâtre peinture 

BG  0,1 0 
0 

 

35   Chambre n°2   RDC C  0 0  

36   Chambre n°2   RDC 
C Mur C  Plâtre Peinture 

BG  0 0 
0 

 

   Chambre n°2   RDC D Mur D  Pierre  non peint      Non peint 

   Chambre n°2   RDC Mur A  Cadre de porte Dormant Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°2   RDC Mur B  Encadrement 
fenêtre   PVC non 

peint  non peint      Non peint 
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   Chambre n°2   RDC Mur B  Fenêtre 
extérieur  Extérieur  PVC non 

peint  non peint      Non peint 

   Chambre n°2   RDC Mur B  Fenêtre interieur  Intérieur  PVC non 
peint  non peint      Non peint 

   Chambre n°2   RDC Mur B Volets exterieurs  Extérieur  Bois Peinture      Non peint 

   Chambre n°2   RDC Mur B Volets intérieurs  Intérieur  Bois peinture      Non peint 

   Chambre n°2   RDC Mur C  Fenêtre 
extérieur  Extérieur   PVC non 

peint  non peint      Non peint 

   Chambre n°2   RDC Mur C  Fenêtre interieur  Intérieur   PVC non 
peint  non peint      Non peint 

   Chambre n°2   RDC Mur C Volets exterieurs  Extérieur  Bois Peinture      Non peint 

   Chambre n°2   RDC Mur C Volets intérieurs  Intérieur  Bois peinture      Non peint 

   Chambre n°2   RDC Plafond  Plafond   Bois  non peint      Non peint 

37   Salle de Bains 
WC n°2   RDC C  0 0  

38   Salle de Bains 
WC n°2   RDC 

A Mur A  Plâtre Peinture 

BG  0 0 
0 

 

39   Salle de Bains 
WC n°2   RDC C  0,04 0  

40   Salle de Bains 
WC n°2   RDC 

B Mur B  Plâtre peinture 

BG  0 0 
0 

 

41   Salle de Bains 
WC n°2   RDC C  0 0  

42   Salle de Bains 
WC n°2   RDC 

C Mur C  Plâtre Peinture 

BG  0 0 
0 

 

43   Salle de Bains 
WC n°2   RDC C  0 0  

44   Salle de Bains 
WC n°2   RDC 

D Mur D  Plâtre Peinture 

BG  0 0 
0 

 

   Salle de Bains 
WC n°2   RDC Mur A  Cadre de porte Dormant Bois  non peint      Non peint 

   Salle de Bains 
WC n°2   RDC Plafond  Plafond   Bois peinture      Non peint 

 Local technique   RDC A  Porte extérieur  Extérieur Bois  non peint      Non peint 

 Local technique   RDC A  Porte interieur  Intérieur Bois + verre  non peint      Non peint 

 Local technique   RDC A Mur A  Béton  non peint      Non peint 

 Local technique   RDC B Mur B  Béton  non peint      Non peint 

 Local technique   RDC C Mur C  Béton  non peint      Non peint 

 Local technique   RDC D Mur D  Béton  non peint      Non peint 

 Local technique   RDC Mur A  Cadre de porte Dormant Bois  non peint      Non peint 

 Local technique   RDC Plafond  Plafond   Bois  non peint      Non peint 

 Mezzanine   1er A Poteaux A   Bois  non peint      Non peint 

45 Mezzanine   1er C  0,07 0  

46 Mezzanine   1er 
B Mur B  Plâtre peinture 

BG  0,3 0 
0 

 

47 Mezzanine   1er C  0 0  

48 Mezzanine   1er 
C Mur C  Plâtre Peinture 

BG  0,01 0 
0 

 

 Mezzanine   1er D Poteaux D   Bois  non peint      Non peint 

 Mezzanine   1er Plafond  Plafond   Bois  non peint      Non peint 

  Dégagement n°1   1er A Poteaux  A   Bois  non peint      Non peint 

49  Dégagement n°1   1er B Mur B  Plâtre peinture C  0 0 
0 
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50  Dégagement n°1   1er BG  0 0  

  Dégagement n°1   1er C Poteaux C   Bois  non peint      Non peint 

51  Dégagement n°1   1er C  0 0  

52  Dégagement n°1   1er 
D Mur D  Plâtre peinture 

BG  0 0 
0 

 

  Dégagement n°1   1er Plafond  Plafond   Bois  non peint      Non peint 

  Dégagement n°2   1er A Poteaux A   Bois  non peint      Non peint 

  Dégagement n°2   1er Mur A  Fenêtre interieur  Intérieur Métal  non peint      Non peint 

  Dégagement n°2   1er Mur B  Encadrement 
fenêtre Dormant Métal  non peint      Non peint 

  Dégagement n°2   1er Mur B  Fenêtre 
extérieur  Extérieur Métal  non peint      Non peint 

  Dégagement n°2   1er Plafond  Plafond   Bois  non peint      Non peint 

53   Chambre n°3   1er C  0 0  

54   Chambre n°3   1er 
A Mur A  Plâtre Peinture 

BG  0,07 0 
0 

 

55   Chambre n°3   1er C  0 0  

56   Chambre n°3   1er 
B Mur B  Plâtre peinture 

BG  0,02 0 
0 

 

57   Chambre n°3   1er C  0 0  

58   Chambre n°3   1er 
C Mur C  Plâtre Peinture 

BG  0 0 
0 

 

59   Chambre n°3   1er C  0,01 0  

60   Chambre n°3   1er 
D Mur D  Plâtre Peinture 

BG  0 0 
0 

 

   Chambre n°3   1er Mur A  Cadre de porte Dormant  Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°3   1er Plafond  Plafond   Bois  non peint      Non peint 

61   Chambre n°4   1er C  0 0  

62   Chambre n°4   1er 
A Mur A  Plâtre Peinture 

BG  0,01 0 
0 

 

63   Chambre n°4   1er C  0 0  

64   Chambre n°4   1er 
B Mur B  Plâtre peinture 

BG  0 0 
0 

 

65   Chambre n°4   1er C  0 0  

66   Chambre n°4   1er 
C Mur C  Plâtre Peinture 

BG  0,05 0 
0 

 

67   Chambre n°4   1er C  0,03 0  

68   Chambre n°4   1er 
D Mur D  Plâtre Peinture 

BG  0,02 0 
0 

 

   Chambre n°4   1er Mur A  Cadre de porte Dormant  Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°4   1er Mur C  Encadrement 
fenêtre Dormant Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°4   1er Mur C  Fenêtre 
extérieur  Extérieur Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°4   1er Mur C  Fenêtre interieur  Intérieur Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°4   1er Mur C Volets exterieurs  Extérieur Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°4   1er Mur C Volets intérieurs  Intérieur Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°4   1er Plafond  Plafond   Bois  non peint      Non peint 

69   Chambre n°5   1er C  0 0  

70   Chambre n°5   1er 
A Mur A  Plâtre Peinture 

BG  0 0 
0 

 

71   Chambre n°5   1er C  0 0  

72   Chambre n°5   1er 
B Mur B  Plâtre peinture 

BG  0,01 0 
0 

 

73   Chambre n°5   1er C  0,01 0  

74   Chambre n°5   1er 
C Mur C  Plâtre Peinture 

BG  0 0 
0 
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75   Chambre n°5   1er C  0,07 0  

76   Chambre n°5   1er 
D Mur D  Plâtre Peinture 

BG  0,03 0 
0 

 

   Chambre n°5   1er Mur A  Cadre de porte Dormant Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°5   1er Mur A  Encadrement 
fenêtre  Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°5   1er Mur A  Fenêtre 
extérieur  Extérieur Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°5   1er Mur A  Fenêtre interieur  Intérieur Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°5   1er Mur C  Fenêtre 
extérieur  Extérieur Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°5   1er Mur C  Fenêtre interieur  Intérieur Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°5   1er Plafond  Plafond   Bois  non peint      Non peint 

77   Chambre n°6   1er C  0 0  

78   Chambre n°6   1er 
A Mur A  Plâtre Peinture 

BG  0,02 0 
0 

 

79   Chambre n°6   1er C  0,05 0  

80   Chambre n°6   1er 
B Mur B  Plâtre peinture 

BG  0 0 
0 

 

81   Chambre n°6   1er C  0,05 0  

82   Chambre n°6   1er 
C Mur C  Plâtre Peinture 

BG  0,04 0 
0 

 

83   Chambre n°6   1er C  0,01 0  

84   Chambre n°6   1er 
D Mur D  Plâtre Peinture 

BG  0,01 0 
0 

 

   Chambre n°6   1er Mur A  Cadre de porte Dormant Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°6   1er Mur A  Encadrement 
fenêtre Dormant Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°6   1er Mur A  Fenêtre 
extérieur  Extérieur Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°6   1er Mur A  Fenêtre interieur  Intérieur Bois  non peint      Non peint 

   Chambre n°6   1er Plafond  Plafond   Bois  non peint      Non peint 

   Salle de Bains 
WC n°3   1er A Mur A   Carrelage  non peint      Non peint 

   Salle de Bains 
WC n°3   1er B Mur B   Carrelage  non peint      Non peint 

   Salle de Bains 
WC n°3   1er C Mur C   Carrelage  non peint      Non peint 

   Salle de Bains 
WC n°3   1er D Mur D   Carrelage  non peint      Non peint 

   Salle de Bains 
WC n°3   1er Mur A  Cadre de porte Dormant Bois + verre  non peint      Non peint 

   Salle de Bains 
WC n°3   1er Mur C  Encadrement 

fenêtre Dormant Bois  non peint      Non peint 

   Salle de Bains 
WC n°3   1er Mur C  Fenêtre 

extérieur  Extérieur Bois  non peint      Non peint 

   Salle de Bains 
WC n°3   1er Mur C  Fenêtre interieur  Intérieur Bois  non peint      Non peint 

   Salle de Bains 
WC n°3   1er Plafond  Plafond   Bois  non peint      Non peint 

85 Débarras   1er C  0 0  

86 Débarras   1er 
A Mur A  Plâtre Peinture 

BG  0,01 0 
0 

 

87 Débarras   1er C  0 0  

88 Débarras   1er 
B Mur B  Plâtre peinture 

BG  0 0 
0 

 

89 Débarras   1er C Mur C  Plâtre Peinture C  0 0 0  
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90 Débarras   1er BG  0 0  

91 Débarras   1er C  0 0  

92 Débarras   1er 
D Mur D  Plâtre Peinture 

BG  0 0 
0 

 

 Débarras   1er Mur A  Cadre de porte Dormant Bois  non peint      Non peint 

 Débarras   1er Plafond  Plafond   Bois  non peint      Non peint 

 
 
 
 
 

 

LEGENDE   
Localisation HG : en Haut à Gauche HC : en Haut au Centre HD : en Haut à Droite 
 MG : au Milieu à Gauche C : au Centre MD : au Milieu à Droite 
 BG : en Bas à Gauche BC : en Bas au Centre BD : en Bas à Droite 

ND : Non dégradé NV : Non visible Nature des dégradations 
EU : Etat d’usage D : Dégradé 

 
 
 
 
 
 

Nombre total d’unités de diagnostic :  168 
Pourcentage d’unités de diagnostic de classe 0 :  27,4 % 
Pourcentage d’unités de diagnostic de classe 1 :  0 % 
Pourcentage d’unités de diagnostic de classe 2 :  2,4 % 
Pourcentage d’unités de diagnostic de classe 3 :  0 % 

 
 
 
 
 
 
 
 

3.2 CONCLUSION  
Des revêtements non dégradés, non visibles (classe 1) ou en état d’usage (classe 2) 
contenant du plomb ont été mis en évidence.  
Recommandation : Il est rappelé au propriétaire l'intérêt de veiller à l'entretien des revêtements les 
recouvrant, afin d'éviter leur dégradation future. 
 
Facteur de dégradation du bâti       
Le constat ne fait pas apparaître de facteur de dégradation 

 
 
 

CACHET DE L’EXPERT 

Signature et Cachet du diagnostiqueur :  

 
 

Date d’établissement du rapport : 
Fait à SAINT PIERRE D'IRUBE le 04/05/2011 

Cabinet : EDIA 
Nom du responsable : Bertrand BRISEBOIS 

Nom du diagnostiqueur : Fabien VOLTA  

  
 
 

Tel : 05.59.310.410  -  Fax : 05.59.310.400  eximatlantique@exim-expertises.fr 

 

 

 
 

PL
O

M
B

  
9 



Rapport N° : NELSON BROWN 4128 04.05.11 P 10/10 
 SARL EDIA  –  Franchisé Indépendant  –  Parc d’Activités ERAIKI, 54 Av. Basse Navarre – 64990 SAINT PIERRE D’IRUBE 
 Tel : 05.59.310.410  -  Fax : 05.59.310.400  eximatlantique@exim-expertises.fr 
 SARL au capital de 20 100 €  □  RCS BAYONNE 489 038 083  □  N°TVA FR28489038083  □  SIRET : 489 038 083 00031  □  APE 7120B 
 

 

 



 

  

Rapport N° : NELSON BROWN 4128 04.05.11 DP 1/8 
SARL EDIA  –  Franchisé Indépendant  –  Parc d’Activités ERAIKI, 54 Av. Basse Navarre – 64990 SAINT PIERRE D’IRUBE 

Tel : 05.59.310.410  -  Fax : 05.59.310.400  eximatlantique@exim-expertises.fr 
SARL au capital de 20 100 €  □  RCS BAYONNE 489 038 083  □  N°TVA FR28489038083  □  SIRET : 489 038 083 00031  □  APE 7120B 

 

 
 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE – Logement (6.1) 
 

Décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006, Décret n° 2006-1147 du 14 septembre 2006, Arrêtés du 15 septembre 2006  
 

A INFORMATIONS GENERALES 
N° de rapport : NELSON BROWN 4128 04.05.11 
Valable jusqu’au :  04/05/2021 
Type de bâtiment :  Maison Individuelle 
Nature :  maison 
Année de construction :   < 1948 
Surface habitable :  250 m² (*) 
Adresse : Maison Landutxia   
  64120 ARBOUET SUSSAUTE 
Numéro de Lot : NC 
Référence Cadastrale : NC 

Date du rapport :  04/05/2011  
Date de visite :  04/05/2011 
   

Propriétaire :  
Nom : Madame NELSON BROWN Alexandra 
Adresse :  14 avenue de la Molle 
 40130 CAPBRETON  
Heure de  

Propriétaire des installations communes (s'il y a lieu) : 
Nom :       
Adresse :    
      

Certification de compétence délivrée par : CERTIFI, 37 Route de Paris 31140 Aucamville 
N° de certificat de qualification : N°7-0311/D 
Date d’obtention : 26/10/2007 
 
Désignation de la compagnie d’assurance : GENERALI 
N° de police : 135AL298079  
Date de validité : 01/05/2012 
Diagnostiqueur :  VOLTA Fabien 
 
 
(*) : La valeur de surface habitable indiquée ci-dessus est approximative sauf si notre société a délivré un certificat de superficie 
joint avec le Dossier de Diagnostic Technique. 
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B CONSOMMATIONS ANNUELLES PAR ENERGIE 
Obtenues par la méthode 3CL, version V15, prix moyen des énergies indexés au 15/08/2006 
 
 

 Consommation en énergie finale 
(détail par énergie et par usage en 

kWhef) 

Consommation en énergie primaire 
(détail par usage en kWhep) 

Frais annuels 
d’énergie 

(TTC) 
Chauffage GPL 15459,77 15459,77 1 593,90 € 

Eau chaude sanitaire Électrique 2050,04 5289,11 134,07 € 
Refroidissement              

Consommations d’énergie pour les 
usages recensés  

Électrique 2050,04 
GPL 15459,77 20748,89 2 027,34 € * 

*coût éventuel des abonnements inclus 

83 
kWhEP/m².an 17,27 

kgeqCO2 /m².an 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire et le 

refroidissement 
Emissions de gaz à effet de serre (GES) 
pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire et le refroidissement 

Consommation conventionnelle : 83 kWhep/m².an     Estimation des émissions : 17,27 kgeqCO2/m².an 
Bâtiment économe 

 

 

 

 

 

 

 

Bâtiment énergivore 

 Faible émission de GES 
 

 

 

 

 

 

 

Forte émission de GES 

 

kWhep/m².an correspond à la quantité d’énergie globale (énergie primaire) : consommé par le bâtiment par (m² annuel), ajouté à l’énergie de 
transformation de la matière première et de l’énergie lors du transport. 
kg(eqCO2)/m².an correspond à la quantité équivalente de dioxyde de carbone émis par « le chauffage et eau chaude sanitaire », par (m² annuel), 
directement lié à l’émission de Gaz à Effet Serre (GES) 
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C DESCRIPTIF DU LOT À LA VENTE ET DE SES EQUIPEMENTS 

 

C.1 DESCRIPTIF DU LOGEMENT 
 

Constat visuel des matériaux sans démontage ou sondage destructif, nous rappelons au propriétaire de l’ouvrage, objet du Diagnostic de Performance Energétique, que toute 
information imprécise voire erronée transmise à nos services de sa part, modifiera le résultat du DPE. Dans un tel cas seule sa responsabilité pourrait être engagée. Cependant à 
réception du présent rapport DPE, à la requête expresse du propriétaire, notre technicien se tient à sa disposition pour un complément de mission DPE, afin « d’affiner » ce dernier au 
regard des nouvelles données. Il en est de même lorsque le propriétaire suite à un DPE initial réalise des travaux d’amélioration, l’expert se tient sa disposition pour réaliser un 
nouveau DPE correspondant aux nouvelles données. 

 

TYPES DE MURS  
 

Intitulé Type Donne sur 

Ep
ai

ss
eu

r 
(c

m
) e

nv
 

Isolation 

Mur 1  Pierre + tout venant Extérieur 60 
Isolation par l'intérieur, contre-cloison 

carreaux platre 
Laine minérale isolante 7.5 cm 

Mur 2  Pierre + tout venant Extérieur 60 non isolé 

Mur 3 Blocs béton creux Extérieur 23 non isolé 

Mur 4 Pierre + tout venant Autre 60 
Isolation par l'intérieur, contre-cloison 

carreaux platre 
Laine minérale isolante 7.5 cm 

 

TYPES DE TOITURE  
 

Intitulé Type Donne sur Isolation 

Plafond 1 Bois sur solives bois Combles perdus 
Isolant mince réflechissant 

Sous toiture 
 

TYPES DE PLANCHERS-BAS  

 

Intitulé Type Donne sur Isolation 

Plancher 1 Lauze (pierre) Terre-plein non isolé 

Plancher 2 Dalle béton Terre-plein Epaisseur : 5 cm 
 

TYPES DE MENUISERIES  

 

Intitulé Type Donne sur Présence de volets 

Porte 1 PVC Vitrée double vitrage Extérieur  

Fenêtre 1 Bois - Fenêtres avec du double vitrage 4/12/4 Extérieur Oui 

Fenêtre 2 Bois - Fenêtres avec du double vitrage 4/12/4 Extérieur Non 

Fenêtre 3 Métal rupture de pont thermique - Fenêtres avec 
double vitrage à isolation renforcée 4/15 et+/4 Extérieur Non 

Fenêtre 4 PVC - Fenêtres avec du double vitrage 4/15 et+/4 Extérieur Oui 

Fenêtre 5 (Velux) Bois - Fenêtres de toiture avec double vitrage à 
isolation renforcée 4/15 et+/4 Extérieur Non 
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C.2 DESCRIPTIF DU SYSTÈME DE CHAUFFAGE  

 

Type de système Type d’énergie 

Pu
is

sa
nc

e 

R
en

de
m

en
t 

D
at

e 
de

 
Fa

br
ic

at
io

n 

R
és

ea
u 

is
ol

é 

Insp
. > 
15 

ans In
di

vi
du

el
 / 

C
ol

le
ct

if 

Chaudière gaz condensation 
Type C 

Gestion circuit Mixte 
Couplé avec des panneaux solaire 

thermique sur le toit 
Ideal Standard partage 3 confort HT 

GPL NC 70,96% récent  Non Individuel 

 

Types d’émetteurs liés aux systèmes de chauffage  
 

Radiateurs et plancher chauffant RDC (émetteur basse 
température) 

 

 
Panneaux solaires thermiques 

 
Chaudière à condensation type C 

(Propane) 

 
Ballon 500L 
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C.3 DESCRIPTIF DU SYSTÈME D’EAU CHAUDE SANITAIRE ET DE CLIMATISATION 

 

 

TYPES DE SYSTEMES D’EAU CHAUDE SANITAIRE  
 

Type de système Type d’énergie 

Pu
is

sa
nc e R
en

de
m

en
t Date de 

Fabrication 
Individuel / 

Collectif 

Chauffe-eau thermodynamique    Électrique NC 115,67% NC Individuel

TYPES DE SYSTEMES DE CLIMATISATION - AUCUN - 
 
 

C.4 DESCRIPTIF DES EQUIPEMENTS UTILISANT DES ENERGIES RENOUVELABLES - AUCUN - 
 

 

Quantité d’énergie d’origine renouvelable :  NEANT 

 
D RECOMMANDATIONS D’AMELIORATION ENERGETIQUE  

 

Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d’énergie. 
Les consommations, économies, efforts et retours sur investissement proposés ici sont donnés à titre indicatif et séparément 
les uns des autres. 
Certains coûts d’investissement additionnels éventuels (travaux de finition, etc.) ne sont pas pris en compte. 
Ces valeurs devront impérativement être complétées avant réalisation des travaux par des devis d’entreprises. 
Enfin, il est à noter que certaines aides fiscales peuvent minimiser les coûts moyens annoncés (subventions, crédit d’impôt, 
etc.). La TVA est comptée au taux réduit de 5,5 %. 
 
 

Projet Mesures d'amélioration 
 

N
ou

ve
lle

 c
on

so
. 

co
nv

en
tio

nn
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le
 

Ef
fo

rt
 

in
ve

st
is

se
m

en
t 

Éc
on

om
ie

s 

R
ap

id
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 d
u 

re
to

ur
 s

ur
 

in
ve

st
is

se
m

en
t 

 

VMC 

 
VMC évacue  sous tuile pouvant créer de la condensation sur les élément de charpente et l’isolant 

Il est donc conseillé de la raccordé en toiture (tuile à douille) 
 

Deplus  l’expert n’a pas visualisé d’entrée d’air (reglettes sur les ouvertures) dans les pièces à vivres (séjours et chambres  

ENTRETIEN Entretenir l'installation régulièrement, afin d'obtenir une performance énergétique optimale et assurer 
votre sécurité. 
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Légende   

Économies Effort d’investissement Rapidité du retour sur 
investissement 

 : moins de 100 € TTC/an 
 

 : de 100 à 200 € TTC/an 
 

 : de 200 à 300 € TTC/an 
 

 : plus de 300 € TTC/an.. 

  : moins de 200 € TTC…. 
 

 : de 200 à 1000 € TTC.. 
 

 : de 1000 à 5000 € TTC 
 

 : plus de 5000 € TTC  .. 

 : moins de 5ans 
 : de 5 à 10 ans 

 : de 10 à 15 ans 
 : plus de 15 ans 

 

Commentaires : 
Le présent diagnostic est réalisé à l’aide de la méthode dite conventionnelle 3CL. Il permet de définir les indices de performance 
énergétique du bâtiment grâce à la prise de mesure dimensionnelle de l’enveloppe du bâtiment (surface murs, toit fenêtre….)et décrit 
les différents modes de chauffage. En aucun cas le technicien n’examine le fonctionnement des appareils. Pour tout information ou 
garantie de fonctionnement des appareils, il est nécessaire de vérifier la présence de contrat d’entretien et  de certificat de ramonage 
et de conformité des équipements. Il est en tout cas recommandé  avant l’aménagement d’effectuer une opération de maintenance 
sur les équipements pour garantir leur bon fonctionnement par un professionnel qualifié. 
Entretenir régulièrement ses équipements, c'est d'abord prévenir les pannes, leur nombre étant cinq fois plus faible sur les installations 
vérifiées régulièrement. C'est aussi économiser de 7 à 12 % de combustible. 
Les contrats respectant la norme Afnor sont une garantie de clarté.  
Le professionnel assure le service d'entretien courant. La visite d'entretien obligatoire doit prévoir au minimum : 
-Le nettoyage des équipements (chaudière et conduit de fumée) ; 
-La vérification des dispositifs de régulation et de sécurité ; 
-Le démontage, le nettoyage complet et le réglage du brûleur ;-Le contrôle de la combustion. 
Chaque intervention du professionnel fait l'objet d'un bulletin de visite signé par les deux parties et comportant la liste des opérations 
effectuées ainsi que les résultats de certaines mesures. L'original doit vous être remis. 
Pendant toute la durée du contrat, le professionnel s'engage à maintenir la chaudière en bon état de fonctionnement et de sécurité dans des 
conditions normales d'emploi. Il effectue toutes les réparations nécessaires, quelle qu'en soit l'importance. Il remplace toutes les pièces 
défectueuses. 
Elle ne saurait l'être non plus pour d'éventuels incidents dus à des défectuosités relevées dans le circuit de chauffage (en dehors de la 
chaudière) ou à des défectuosités du conduit de cheminée. 
ENTRETENIR SA CHAUDIERE , UNE OBLIGATION LEGALE 
Une installation de chauffage et de production d'eau chaude sanitaire doit être entretenue une fois par an. Son entretien doit être effectué par 
un professionnel du chauffage, sous la responsabilité des « habitants utilisateurs » pour les conduits desservant des appareils individuels. 
Depuis 1978, cet entretien est obligatoire (Règlement Sanitaire Départemental - J.O. du 13 septembre 1978, article 31-6). En cohérence avec 
la Directive de l' Union Européenne, celui-ci prévoit que : 
« les appareils de chauffage, de production d'eau chaude ou de cuisine individuelle, ainsi que leurs tuyaux de raccordement doivent être, à 
l'initiative des utilisateurs, vérifiés, nettoyés et réglés , au moins une fois par an, et plus souvent si nécessaire, en fonction des conditions et de 
la durée d'utilisation » ; 
« lorsque les appareils raccordés sont alimentés par des combustibles gazeux, les conduits spéciaux, les conduits tubés et les conduits 
n'ayant jamais servi à l'évacuation des produits de la combustion de combustibles solides ou liquides, les conduits de fumées doivent être 
maintenus constamment en bon état de fonctionnement et ramonés périodiquement, au moins une fois par an  ; 
Tout cela est à l'initiative des utilisateurs pour les équipements individuels et à celle des propriétaires et syndics pour les équipements collectifs 
(chaufferie d'immeuble). Ils doivent s'adresser à un professionnel du chauffage ». 

 
 
 

 

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 

Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie : http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste_eie.asp 
Vous pouvez peut-être bénéficier d’un crédit d’impôt pour réduire le prix d’achat des fournitures, pensez-y ! 
www.impots.gouv.fr 
 
Pour plus d’informations : www.ademe.fr ou www.logement.gouv.fr 

 
 

http://www.impots.gouv.fr/
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E CACHET DU DIAGNOSTIQUEUR 

Signature et Cachet du Cabinet 

 

Etablissement du rapport : 
Fait à  SAINT PIERRE D'IRUBE le 04/05/2011 

Cabinet : EDIA 

Nom du responsable : BRISEBOIS Bertrand 

Nom du diagnostiqueur : VOLTA Fabien  
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